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En partenariat avec le 4ème Forum mondial des Droits de l’homme (www.spidh.org) qui se tiendra à 

Nantes du 28 juin au 1er juillet 2010, le programme de recherche européen LASCAUX (www.droit-

aliments-terre.eu) organise un Forum : 
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Le programme européen de recherche Lascaux a pour but de « mettre le 

droit au service du développement durable et équitable du secteur agricole 

et alimentaire des pays pauvres et des pays riches. » Son programme 

consiste à « rechercher les causes juridiques des crises alimentaires et des 

problèmes liés à l’alimentation dans le monde, ainsi qu’à diffuser les 

connaissances sur le droit de l’alimentation ». Son équipe est composée 

d’environ quatre-vingts dix chercheurs du monde entier : principalement 

juristes, mais aussi économistes, sociologues, anthropologues réunis sous la 

direction de François COLLART DUTILLEUL, professeur à l’Université de Nantes, 

membre de l’Institut Universitaire de France. 

 

 

 

Présentation du colloque : 

Au fil des décennies, on assiste à la multiplication très positive de textes continentaux et 

internationaux qui développent, multiplient, classent, détaillent, conjuguent un grand nombre de 

droits de l’Homme parmi lesquels le droit à une alimentation suffisante et saine et, dans une 

moindre mesure, le droit des paysans à une terre exploitable. La conscience de l’importance de 

ces droits de l’Homme est maintenant très largement partagée.    

 

En même temps, le nombre de personnes victimes de famine ne cesse de croître, comme 

le nombre de paysans sans terre cultivable, victimes du système, de l’indifférence ou du 

climat. Mais ce sont là des causes trop vagues pour que leur identification suffise à 

réaliser un diagnostic utile. Il ne suffit pas de pointer : 

 

 l’insuffisante régulation d’un système construit autour de la seule loi du marché, 

 

 la cynique indifférence des institutions et des sociétés qui exercent leurs activités et 

fonctions au mépris des dommages humains qu’ils provoquent ou laissent se produire,  

 

 les dérèglements environnementaux qui font craindre un réchauffement de la 

planète, une pénurie d’eau douce et une stérilisation des sols par l’effet de la pollution. 



Encore faut-il préciser que ces « causes » sont loin d’épuiser un problème d’une extraordinaire 

complexité mondiale et dont on ne voit pas bien comment sortir. Les droits de l’Homme 

paraissent impuissants à endiguer le flot hétérogène de la spéculation internationale sur les 

matières premières, de la déforestation sauvage, de la brutalité du commerce international à 

l’encontre des plus faibles, de l’absence de réformes agraires, du réchauffement climatique 

incontrôlé, de tous ceux qui mettent l’intérêt collectif ou général au service de leurs intérêts 

personnels.   

Alors peut-on inverser le cours des choses ? Peut-on progresser sur la voie de l’effectivité des 

droits de l’Homme et les rendre concrètement opposables ? 

En réalité, les droits de l’Homme montrent des directions à suivre plus qu’ils ne sont en eux-

mêmes des solutions. Il faut faire appel à l’imagination politique, à l’imagination économique et à 

l’imagination juridique pour donner corps aux droits de l’Homme relatifs à l’accès à 

l’alimentation (donc aussi à l’eau) et à l’accès à la terre. 

Les propositions politiques et/ou économiques sont, pour une part, déjà en débat. D’autres 

s’ajoutent, au fil du temps, en particulier celles issues du Sommet mondial sur la sécurité 

alimentaire organisé par la FAO à Rome en novembre 2009. Mais il n’y a pratiquement pas de 

propositions juridiques sur la table des discussions. S’il est souvent fait référence aux nécessités 

de la régulation, c’est aux lois de l’économie et du marché, aux lois morales et à l’éthique, ou aux 

lois de la science que l’on pense.  

Or notre époque montre suffisamment qu’une organisation sociale qui néglige la régulation par 

le droit peut produire des catastrophes environnementales, sociales, sanitaires ou financières. 

Aucune solution ne pourra s’affranchir d’une approche juridique parce que le droit est le seul 

mode de régulation des rapports humains et des échanges qui ait une légitimité pour l’ensemble 

des citoyens et qui intègre l’intérêt général. Il va certes de soi que bien des solutions viendront 

d’orientations politiques et de choix économiques. Mais c’est dans la langue du droit, avec les 

ressources du droit et avec la force de contrainte du droit, que toutes les solutions qui seront 

envisagées devront être mises en forme et appliquées. 

Si l’on veut faire lâcher prise aux mâchoires de fer qui enserrent les centaines de millions de 

personnes victimes d’une alimentation insuffisante ou déséquilibrée, il faut ainsi réussir à 

conjuguer en cohérence l’action politique, l’activité économique, la cohésion sociale et la 

régulation juridique.  

C’est à cette tâche que le programme de recherche LASCAUX entend contribuer en mettant en 

perspective les approches politique, économique et juridique pour que la terre et les denrées 

alimentaires ne soient pas réduites à des marchandises comme les autres.  

Pour ce faire, seront mises en commun les imaginations des chercheurs, des ONG, des politiques, 

des citoyens tout au long de ces deux journées des 28 et 29 juin 2010.   

 

 


